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e brevet communautaire ne doit se substituer
ni aux brevets nationaux, ni au brevet europeen

Les mesures prises a breve échéance afin de
parfaire la politigue européenne en matiere de brevet
permettront au brevet communautaire

d’aboutir plus facilement
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(ratification nécessaire par la France de I’Accord de Londres)

- Une délivrance dans des délais raisonnables
- Un caractéere unitaire maintenu

- Une centralisation judiciaire indispensable
(approbation du systeme de reglement des litiges tel que prévu dans 'EPLA)
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Instituer un brevet communautaire sorten
de 'impasse dans laquelle ils sont a ce jour.
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